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Pourquoi l’alcoolisme, qui est une
catégorie formée par la nosographie
de la médecine mentale, fait-il pro-
blème à partir de la deuxième moitié
du 19e siècle, alors que l’ivrognerie,
l’ivresse et l’intempérance sont des
comportements et des pratiques
sociales qui renvoient à des temps
très anciens†? C’est le point central de
notre article†: quelles ont été, au cours
de la période étudiée, les conditions
sociales de production du processus
de médicalisation et de politisation de
la lutte antialcoolique†?

On se propose, dès lors, de mon-
trer comment le problème de l’alcoo-
lisme va progressivement être
réapproprié par les catégories de
l’espace politique et accéder, à l’ins-
tar de la syphilis et de la tuberculose,
au rang de «†fléau social†», véritable
péril susceptible de menacer la
société. Le terme de «†fléau†» qui est
associé à celui d’alcoolisme n’est pas
anodin. Il renvoie aux périodes
sombres de la maladie, surtout conta-

gieuse, à un inconscient collectif
hanté par la peur et les effets dévas-
tateurs de la lèpre, de la peste et du
choléra qui décimèrent l’Europe, du
Moyen Âge au début du 19e siècle
(Goudsblom, 1987).

Dans la période contemporaine,
les mots et les maux de l’alcoolisme
n’ont pas changé par rapport au
siècle précédent. Le chômage, un
déclassement social, un drame fami-
lial, une misère de position, la préca-
rité, une existence difficile à l’avenir
incertain constituent le faisceau de
causalités à la source de l’alcoolisa-
tion chronique. À l’inverse, c’est le
contenu de la lutte antialcoolique qui
s’est radicalement transformé. Alors
que la deuxième moitié du 20e siècle
a jeté un nouveau regard sur la mala-
die alcoolique en inventant un
patient type, propice à la formation
d’une spécialité alcoologique, et en
développant une action publique
centrée sur le risque individuel et le
concept de dépendance, la lutte

contre l’alcoolisme, au 19e siècle,
visait d’abord les classes populaires
et le contrôle de leurs comporte-
ments. Pour les classes dominantes,
leurs styles de vie, fantasmés ou
réels, étaient synonymes de désordre
social et de misère, et facilitaient la
propagation de maladies infectieuses
comme la syphilis ou la tuberculose.
Mais ces dernières étaient également
stigmatisées pour leur effet dévasta-
teur sur la natalité. Les élites
sociales†

1, influencées en cela par la
diffusion des descriptions et des pré-
dictions catastrophistes issues de la
théorie de la dégénérescence alors
dominante en médecine et reprise par
la nébuleuse hygiéniste†

2, associent
l’alcoolisme à une dépopulation cer-
taine qui menace la «†race française†»
(Nye, 1984; Pinell, 2001). De même,
la thématique de la régénérescence
des forces de la Nation dans l’op-
tique d’une revanche sur le voisin
d’outre-Rhin, et la gestion de la crise
de l’institution familiale, par l’aug-
mentation du taux de natalité, restent
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des objectifs majeurs des élites diri-
geantes de la IIIe République nais-
sante, après le traumatisme qu’ont
représenté dans les consciences la
défaite de la guerre de 1870 et la
Commune de Paris (Barrows, 1981;
Lenoir, 2003). Les arguments antial-
cooliques qui trouvent leur origine
dans l’univers médical vont ainsi être
prétexte à une intense mobilisation
politique et sociale dont l’apogée se
situe au début du premier conflit
mondial.

La formulation morale et 
médicale du «†problème†» de 
l’alcoolisme

C’est aux États-Unis que les pre-
mières études d’ampleur sur l’alcoo-
lisme vont voir le jour. En effet,
Benjamin Rush (1746-1813), chirur-
gien général durant la Révolution
américaine, considéré comme le père
de la psychiatrie américaine par les
réformes qu’il entreprend dans le
traitement de la maladie mentale, fut
l’un des tout premiers Américains à
s’élever contre la consommation
excessive d’alcool. Il mena à ce titre,
trente ans durant, une véritable croi-
sade politique et médicale contre les
dangers physiques et mentaux liés à
une consommation excessive d’al-
cool. Son ouvrage, An Inquiry into

the Effects of Ardent Spirits on the
Human Mind and Body, publié en
1784, tranche avec la vision ordi-
naire du milieu médical de l’époque,
où l’abus d’alcool est largement
associé à l’ivrognerie, moralement
condamnée. Déjà, Rush relève une
distinction fondamentale, qui struc-
turera les positions officielles de la
plupart des mouvements de tempé-
rance à travers le monde; d’une part,
les alcools distillés sont stigmatisés
en tant que pourvoyeurs de vices, de
folie, de maladies diverses pouvant
entraîner la mort; d’autre part, les
boissons fermentées, vin, bière ou
cidre, consommées avec modération,
peuvent être un aliment nourrissant
et sain (Soderstrum, 2003).

Il faut pourtant attendre 1849 pour
que soit publié par un médecin sué-
dois, Magnuss Huss, la première
étude systématique, précise et d’am-
pleur sur l’alcoolisme. L’ouvrage,
Alcoholismus Chronicus, est rapide-
ment traduit dans de nombreuses
langues et popularise le terme d’al-
coolisme, dont il invente le néolo-
gisme comme catégorie médicale.
Contrairement à ses prédécesseurs, il
met l’accent sur les signes cliniques
de l’empoisonnement du sang par
l’alcool et sur ses conséquences pour
le système nerveux. Huss tire ses
conclusions d’observations systéma-
tiques de malades à l’hôpital
Séraphin d’Uppsala. L’alcoolisme
est donc une intoxication. Le terme
remplace celui de dyscrasie, plus
péjoratif, qui faisait référence au
«†caractère†» de l’individu et à sa
mauvaise volonté. Huss propose
finalement la première définition
moderne de l’alcoolisme†: «†ensemble
des manifestations pathologiques du
système nerveux, aussi bien psy-
chiques que motrices et sensorielles,
se constituant progressivement, sans
relation directe ou essentielle avec

des remaniements du tissu nerveux
central ou périphérique, ni pathogno-
moniques du vivant du malade, ni
visibles à l’œil nu après sa mort, et
qui surviennent chez les personnes
ayant consommé pendant de longues
années des boissons alcooliques†»
(Nourrisson, 1990). Malgré diffé-
rents travaux, comme ceux de
Roesch et Marcel, publiés en France
en 1847 et qui mettent l’accent sur
les effets secondaires de l’abus d’al-
cool et qui s’inspirent des travaux
pionniers de Huss, la maladie alcoo-
lique n’existe pas véritablement dans
la nosographie. L’ivrognerie et sa
stigmatisation restent au contraire le
modèle dominant des définitions
médicales. Huss lui-même situe son
travail dans une logique morale. Ce
dernier point était justifié dans la
mesure où il considérait que son
combat trouvait son ancrage dans la
médecine sociale, dont le travail, par
définition selon lui, s’articulait
autour du moral et du médical. Ce
double discours a pour objectif
d’alerter l’opinion aux dangers que
représente l’intoxication alcoolique.
En effet, les catégories médicales
qu’il élabore dans son travail de cli-
nicien sont largement associées aux
comportements des classes popu-
laires, ces dernières étant, compte
tenu de leurs modes de vie, les vic-
times les plus touchées par le
«†fléau†» de l’alcoolisme (Fissartier,
1861). Au final, il s’agit également
de corriger les comportements à la
source des désordres organiques ou
mentaux et donc aussi de maintenir
l’ordre social.

Médecine et folie

À la fin du 18e siècle, la révolution
épistémologique opérée par l’émer-
gence de la méthode anatomocli-
nique†

3, qui transforme définitivement
les structures sociales et institution-
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nelles de la médecine, reste problé-
matique et hypothétique dans l’étio-
logie de la maladie mentale. Avant
l’apparition du regard médical de
l’anatomoclinique, les pratiques
médicales étaient basées sur la méde-
cine des épidémies ou des espèces.
Dans ce contexte, la règle de la clas-
sification dominait, sorte de méde-
cine sans prise en compte du corps du
patient en tant qu’individu. Comme
le rappelle Michel Foucault au début
de Naissance de la clinique (1963†: 2-
3)†: «†Avant d’être prise dans l’épais-
seur du corps [du malade], la maladie
reçoit une organisation hiérarchisée
en familles, genres et espèces. […]
De même que l’arbre généalogique,
en deçà de la comparaison qu’il com-
porte et de tous ses thèmes imagi-
naires, suppose un espace où la
parenté est formalisable, le tableau
nosologique implique une figure des
maladies qui n’est ni l’enchaînement
des effets et des causes, ni la série
chronologique des événements ni son
trajet visible dans le corps humain†».

La recherche de la vérité en méde-
cine s’appuie désormais sur l’exa-
men clinique de la lésion. En ouvrant
des cadavres, on reconstitue l’his-
toire de la maladie dans le corps du
malade. Chaque organe est étudié
spécifiquement, on opère des compa-
raisons, l’étiologie des symptômes
est interprétée. Les catégories du
regard médical s’en trouvent trans-
formées. C’est le cas de Bichat,
raconte Foucault (1963†: 132), car
son anatomie pathologique «†fait bien
plus que de donner un champ d’ap-
plication objective aux méthodes de
l’analyse; il fait de l’analyse un
moment essentiel du processus
pathologique. Il la réalise à l’inté-
rieur de la maladie, dans la trame de
son histoire†».

Seulement, la méthode de l’anato-
moclinique, si elle révolutionne les
pratiques anciennes de la médecine
expectante ou de la classification
sans histoire de la maladie, reste pro-
blématique dans son usage à propos
des symptômes que l’on associe à la
pathologie mentale. En effet, ouvrir
les cerveaux ne donne pas d’infor-
mations supplémentaires sur les
causes de la folie. L’on ne peut ainsi
établir, par la lésion, l’histoire de la
maladie en rendant compte d’un
schéma explicatif cohérent. Dans le
cas de la folie, l’anatomoclinique ne
résout pas le problème de la classifi-
cation de la maladie mentale. Cette
différence est importante car la posi-
tion dominante occupée jusqu’alors
par la psychiatrie dans le champ
médical, notamment depuis la loi de
1838 portant création des asiles
départementaux, tend à être contes-
tée par les progrès et les conditions
d’exercice de la médecine somati-
cienne, une coupure nette demeurant
entre la médecine de la pathologie
mentale et la médecine générale. Le
sentiment d’impuissance du médecin
somaticien à élaborer une thérapeu-
tique adéquate pour lutter contre les
effets de l’intoxication alcoolique et
pour en comprendre les causes est
radicalement remis en question par
l’aggiornamento de la théorie de la
dégénérescence. Cette théorie est
promue par les aliénistes et apporte
une réponse décisive à l’indétermi-
nation de la classification de la mala-
die mentale. C’est l’ensemble de
l’étiologie de la maladie mentale qui
est donc repensé radicalement au
milieu du 19e siècle avec l’émer-
gence de la théorie de la dégénéres-
cence, qui, finalement, dominera les
doctrines médicales de la psychiatrie
durant près de 80 ans. Comme le
souligne Castel (1976†: 276), «†on
passe ainsi d’une symptomatologie,

simple phénoménologie descriptive,
à une sémiologie, par laquelle la
maladie acquiert à la fois un sens
sous-jacent à ses manifestations
extérieures et un potentiel évolutif†».

Théorie de la dégénérescence et
alcoolisme

C’est en 1857 qu’est publié l’ou-
vrage de l’aliéniste Bénédict-Augustin
Morel, Traité des dégénérescences
physiques, intellectuelles et morales
de l’espèce humaine. Morel est alors
médecin-chef de l’asile des aliénés de
Saint-Yon, près de Rouen. Sa trajec-
toire de savant commence véritable-
ment à partir de 1839, date à laquelle
il reçoit le titre de docteur en méde-
cine. Après une brève expérience
comme praticien généraliste, c’est
par l’intermédiaire de Claude
Bernard, l’un de ses amis intimes,
qu’il réussit à devenir le secrétaire
particulier et le traducteur en alle-
mand†

4 de Jean-Pierre Falret à la
Salpêtrière. C’est au cours de ces
années d’assistanat auprès du grand
psychiatre que Morel mûrit sa
conception du mode de transmission
héréditaire des maladies et du pro-
cessus de dégénérescence auquel il
conduit. Il entreprend tout d’abord
une série d’observations dans des
hôpitaux psychiatriques de plusieurs
pays européens. À son retour, il
publie plusieurs articles dans les
Annales médico-psychologiques qui
ont été récemment fondées à Paris, et
rend compte, admiratif, du travail du
docteur Guggenbühl en Suisse et
notamment de ses recherches sur la
catégorie du crétin. Le crétinisme
est, en effet, une pathologie centrale
en médecine mentale au cours des
années 1830-1840, comme en
témoigne aussi bien l’activité médi-
cale sur cette question que la réap-
propriation de cette catégorie
nosographique en littérature, dont la
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représentation la plus caractéristique
se trouve dans les romans de Balzac
ou de Dickens (Pick, 1996†: 44-50).
Morel est un catholique fondamenta-
liste et la doctrine médicale qu’il
introduit est imprégnée de présuppo-
sés religieux. Croyant dans la
consubstantialité de l’âme et du
corps, il peut à la fois penser la folie
en termes de maladie de l’âme et ins-
crire la genèse de celle-ci dans une
cause organique. Il est donc réfrac-
taire à toute idée d’évolutionnisme
(Pinell, 2001†: 245-259). Il entretient
d’ailleurs une correspondance soute-
nue avec l’Archevêque de Chambéry,
qui, lui aussi, s’intéresse à cette
maladie. Pour Morel, il existe deux
types de crétin, deux espèces de cas
cliniques†: l’une curable et l’autre
incurable, c’est-à-dire qui ne peut
bénéficier d’aucune mesure d’ordre
prophylactique, qu’elle soit morale
ou médicale. Morel va donc transpo-
ser le principe d’incurabilité du cré-
tin à la dégénérescence afin de
constituer un modèle global. Dans
son Traité, il trace une ligne de
démarcation rigoureuse entre l’être
qui est modifiable et celui qui ne
l’est pas. D’où le danger que repré-
sente pour la société la reproduction
incontrôlée des «†dégénérés†» (Pick,
1996†: 48-49). En l’absence de solu-
tions cliniques précises pour caracté-

riser l’origine et les causes de mala-
dies comme la tuberculose, la syphi-
lis†

5, l’alcoolisme, l’épilepsie ou tout
simplement la folie, Morel propose
ainsi un modèle englobant qui per-
met de rassembler sous une même
cause explicative l’ensemble de ces
«†fléaux sociaux†».

La folie constitue avant tout pour
lui une dégradation d’ordre phy-
sique, social ou moral de la forme
humaine créée par Dieu et qui affecte
le système nerveux de l’individu. La
maladie mentale n’est plus seule-
ment à déduire des symptômes appa-
rents, mais elle serait déterminée par
une causalité cachée†: «†Sa causalité
[celle de Morel] porte bien moins sur
la phénoménologie que sur la genèse,
elle est plus inquisitive que descrip-
tive†» (Castel, 1976†: 276). La tare qui
affecte ainsi le système nerveux est le
résultat d’un processus s’étendant sur
plusieurs générations. Selon la théorie
de la dégénérescence développée par
l’aliéniste, l’individu transmet à sa
descendance un désordre, une prédis-
position morbide héréditaire qui, en
quelque sorte, opérera à la faveur de
causes déterminantes extérieures
(environnement, excitation générale,
intoxication, alcoolisme, crises
sociales et politiques, etc.).
Seulement, lorsque l’individu hérite
de la prédisposition morbide, celle-
ci, une fois «†activée†», prendra une
forme aggravante par rapport à la
génération précédente. Au fil des
générations, l’actualisation de nou-
velles prédispositions morbides tend
à éteindre la lignée. C’est le proces-
sus final de la dégénérescence, le
«†dégénéré†», malade mental, ne peut
plus se reproduire et menace l’en-
semble de la «†race†». Cette théorie,
qui, au final, n’est que la résultante
d’une perception renouvelée de
l’aliénation mentale à partir de la
deuxième moitié du 19e siècle, peut

malgré tout être perçue à la fois
comme une critique des classifica-
tions traditionnelles de la symptoma-
tologie mentale qui datait du début
du 19e siècle, celles des Esquirol,
Pinel ou Baillarger, et comme une
pierre lancée dans le jardin de la
médecine organiciste. La folie est
donc héréditaire et elle s’incarne
dans des causes physiques.

De fait, Morel, et avec lui plu-
sieurs générations de médecins alié-
nistes (en particulier son élève
Valentin Magnan, qui deviendra une
figure de la psychiatrie française),
considère l’alcoolisme comme l’une
des causes déterminantes majeures
de la folie héréditaire. L’intoxication
alcoolique est intégrée à la dégéné-
rescence. Comme l’énonce de
manière très explicite Morel dans
son Traité (1857†: 86)†: «†Ces lésions
[celles de l’alcoolisme], quand elles
n’entraînent pas irrémédiablement
la mort de l’individu, produisent
néanmoins et perpétuent dans ses
descendants le germe de ses dégéné-
rescences dont nous pourrons établir
la filiation, et étudier les mons-
trueuses variétés†». Au travers de
l’alcoolisme, ce sont les foyers de
désordre et de misère sociale des
classes populaires, sources d’«†acti-
vation†» de la prédisposition mor-
bide, qui sont visés. C’est pourquoi
la médecine mentale, et encore
davantage avec la théorie de la dégé-
nérescence, est fondamentalement
une médecine moralisatrice, voire
civilisatrice. La mission du médecin
aliéniste rejoint alors les préoccupa-
tions de l’hygiéniste dans son projet
sociopolitique de gestion des com-
portements, et en particulier de ceux
qui sont les plus exposés au proces-
sus de dégénération physique et
morale étant donné leurs conditions
de vie†: les classes populaires.
Comme le souligne Castel (1976†:
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280)†: «†ce n’est certes pas un hasard
que Morel ait construit sa conception
de la dégénérescence à partir de l’ob-
servation du prolétariat surexploité
de la région rouennaise et des popu-
lations agricoles misérables des
environs. Mais ce n’est pas un hasard
non plus qu’il écrive au sénateur-pré-
fet de Seine-Inférieure pour lui offrir
ses services et lui proposer un véri-
table plan de surveillance des popu-
lations misérables†».

La théorie de la dégénérescence
marquera durablement le champ
médical. Elle sort, en effet, la méde-
cine mentale de la position de fai-
blesse dans laquelle celle-ci se
trouvait depuis les progrès considé-
rables enregistrés par la médecine
organique grâce à la méthode de
l’anatomopathologie à partir du
début du 19e siècle. Bien évidem-
ment, la loi de 1838, portant création
des asiles départementaux, avait
revalorisé la place du psychiatre en
lui accordant des pouvoirs accrus au
sein de l’institution (Postel et Quétel,
1994). Cependant, leur rôle reste mal
reconnu par l’élite de la profession
médicale, et les techniques de
séquestration parfois abusives dont
ils font preuve ne facilitent pas leur
quête de légitimité. En fait, les alié-
nistes ne parviennent pas à transfor-
mer l’asile en un véritable lieu de
médicalisation, à l’opposé de l’hôpi-
tal, qui s’est engagé dans un proces-
sus de spécialisation depuis la fin du
18e siècle en institutionnalisant des
espaces de pratiques et de savoirs
médicaux relativement autonomes
(Pinell, 2005). L’asile, lieu d’exer-
cice spécifique de la psychiatrie,
(r)enferme des affections mentales
très diverses mais sans réussir à les
autonomiser en sous-spécialités, et
reste finalement figé dans sa fonction
sociale d’origine†: faire «†disparaître†»
le fou du monde des normaux.

Officialisation médicale de la
«†question alcoolique†»

À bien des égards, et malgré une
réelle diffusion auprès de nombreux
praticiens, en grande majorité psy-
chiatres il est vrai, la théorie de la
dégénérescence et la vision de dan-
ger de l’alcoolisme restent confinés
au seul milieu aliéniste. Mais, au
début de la décennie 1870,
l’Académie de médecine, lieu de
consécration pour la mise en forme
des questions médicales d’impor-
tance, s’empare du problème de l’al-
coolisme et le marque du sceau de
son autorité sociale et scientifique.
Avant que le «†fléau de l’alcoolisme†»
ne soit systématiquement pris en
charge par la psychiatrie, discipline
médicale qui est largement majori-
taire parmi les membres des diffé-
rentes associations de lutte
antialcoolique à partir des années
1870, les effets de l’alcoolisme
seront d’abord stigmatisés par une
partie non négligeable de membres
de la chirurgie et de la médecine
organique. Cet aspect du processus
d’officialisation du problème de l’al-
coolisme, qui peut au premier abord
apparaître comme un détail, reste
malgré tout central pour en saisir la
genèse. En effet, les pathologies cau-
sées par l’alcoolisme vont prendre
une résonance particulière dans la
mesure où les chirurgiens dénoncent
la surmortalité induite par l’alcoo-
lisme chronique au cours des opéra-
tions chirurgicales. Ainsi, Léon
Gosselin, élu membre de la section
de pathologie chirurgicale à
l’Académie de médecine, estime que
l’influence de l’alcoolisme sur les
patients opérés altère grandement les
chances de réussite de l’intervention
chirurgicale, ce qui a pour consé-
quence d’affecter relativement les
statistiques de la chirurgie (Gosselin,
1870). De même, Émile Chauffard,

membre éminent de l’Académie, élu
membre de la section de pathologie
médicale, rejoint les thèses dévelop-
pées par la psychiatrie sur la menace
que fait peser l’intoxication alcoo-
lique sur la «†race française†»
(Chauffard, 1871). Et c’est toute la
spécificité d’un fléau comme l’alcoo-
lisme qui va d’emblée, c’est-à-dire au
moment de sa reconnaissance, susci-
ter l’intérêt d’une grande partie de
l’élite médicale. D’un côté, on l’a
dit, les spécialistes de la médecine
mentale, comme Morel, dont les
thèses seront d’ailleurs largement
diffusées par d’autres psychiatres,
inventent la catégorie du dégénéré
alcoolique comme symbole de la
théorie de la dégénérescence. De
l’autre, les chirurgiens et une partie
de la médecine organique adhèrent
au principe de l’hérédité de certaines
pathologies, comme l’alcoolisme, la
tuberculose ou la syphilis, vis-à-vis
desquelles l’inefficacité thérapeu-
tique oblige à la création de mesures
prophylactiques, seules à même de
prévenir les dangers et les effets des
«†fléaux sociaux†». Cette prise de
conscience par l’Académie de la
transversalité de la pathologie alcoo-
lique par rapport à quasiment l’en-
semble des disciplines médicales et
chirurgicales coïncide avec l’aug-
mentation sensible de la consomma-
tion de boissons alcoolisées au cours
des dernières décennies. La consom-
mation serait ainsi passée de 350
mille hectolitres en 1820 à 978 mille
en 1869. De même, les cas de folie
alcoolique dans certains départe-
ments enregistrent une hausse très
importante, pouvant aller de 25†% à
40†%. C’est aussi vrai de l’augmenta-
tion nette par année des morts acci-
dentelles par suite d’excès
alcooliques†: leur nombre passe de
331 à 587 entre 1849 et 1869
(Lunier, 1873). Ces quelques statis-
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tiques, de la véracité desquelles on
ne discutera d’ailleurs pas, représen-
tent, à elles seules, un enjeu dans la
mobilisation autour du problème.
Elles ne font que renforcer le dis-
cours devenu dominant sur la déca-
dence morale des classes
laborieuses†

6, qui, par leur nombre
considérable, symbolisent les futures
générations de la «†race française†».
De la sorte, à partir des divers élé-
ments que l’on vient d’évoquer, les
conditions sont réunies pour la créa-
tion de ligues antialcooliques, dont la
fonction évidente est de diffuser un
savoir expert sur le «†fléau†» de l’al-
coolisme à l’ensemble de l’«†opi-
nion†», d’en officialiser les dangers et
de proposer des solutions qui per-
mettent, suivant en cela la métaphore
médicale, d’en éradiquer les causes.

Un problème social

La lutte contre le «†fléau†» ne
prend véritablement son essor qu’à
partir des années 1875-1880, au
moment où l’alcoolisme devient un
enjeu politique, social et institution-
nel majeur. En effet, la défaite de
1870 et l’expérience traumatisante
de la Commune de Paris, où de nom-
breux observateurs dénonceront des
scènes d’ivrogneries conduisant à
des actes morbides, sont des facteurs

déclencheurs dans la prise de
conscience des élites des dangers de la
consommation d’alcool. Susanna
Barrows (1990†: 75-76) rapporte ainsi
la vision catastrophiste du peuple
développée par Hippolyte Taine,
observateur privilégié de la Commune
et membre de ligues de tempérance†:
«†L’alcoolisme, explique-t-il, ne sévit
vraiment que dans la classe ouvrière†:
en effet, la misère, la faim, le surme-
nage conduisent de nombreux tra-
vailleurs à boire avec excès et ils le
payent par de graves troubles phy-
siques et mentaux. […] Puisque les
foules sont composées de tels êtres
— manipulés de surcroît par la lie de
la population — la description qu’il
en fait est un vrai festival de diffor-
mités mentales, de comportements
asociaux, d’ivrognerie pathologique
et de sauvagerie†». Cette vision dra-
matique, qui doit une part non négli-
geable de son contenu aux idées
diffusées par la théorie de la dégéné-
rescence, est largement partagée au
point de devenir une sorte de sens
commun des classes dominantes.
D’où la fondation, le 29 décembre
1871, chez M. Barth, président de
l’Académie, d’une association de
lutte contre l’alcoolisme à laquelle
prennent part les docteurs Baillarger,
Barth, Bergeron, Dechambre,
Fauvel, Larrey, Lunier. Le 2 mars
1872, cette société prend le titre
d’Association française contre
l’abus des boissons alcooliques. Il
faut noter que, parmi l’ensemble des
grands fléaux qui suscitent craintes
et stigmatisations de la part des élites
sociales, celui de l’alcoolisme est le
premier à être doté d’une instance
officielle de consécration et de mobi-
lisation active. La précocité de la
focalisation sur les effets de l’alcoo-
lisme et donc sur les moyens mis en
œuvre pour le combattre tiennent,
contrairement à ce qu’on observe

pour les autres fléaux sociaux†

7 qui
vont réussir à se différencier en
constituant des espaces médicaux
relativement spécialisés, au caractère
volatil des catégories médicales de
l’alcoolisme. Et c’est le paradoxe de
ce fléau social qui ne rentre pas dans
le processus de spécialisation et de
division du champ médical. Il reste
une catégorie généraliste intéressant
plusieurs secteurs du monde médi-
cal. Même si la tonalité psychia-
trique de la définition de l’alcoolique
est centrale et indéniable, ce dernier
ne se distingue finalement pas des
autres aliénés mentaux. La difficulté
de construire un patient alcoolique,
comme un tuberculeux ou un syphi-
litique, conduira nombre de méde-
cins à se désintéresser de cette
pathologie faiblement porteuse en
termes de carrière et de notoriété
scientifique. Et il faudra attendre
plusieurs décennies pour que l’on
crée une catégorie du patient alcoo-
lique en dehors de l’asile, en asso-
ciant le comportement alcoolique au
concept de dépendance (Conrad et
Schneider, 1992), et par là même en
inventant une catégorie médicale
débarrassée de ses scories morales†

8.

Cependant, au moment de la créa-
tion de l’Association française
contre l’abus des boissons alcoo-
liques, d’autres autorités morales et
scientifiques émettent le vœu de
rejoindre les rangs de la ligue antial-
coolique. L’Académie des sciences
crée ainsi une commission dirigée
par Dumas afin d’étudier la question.
L’Académie des sciences morales et
politiques, quant à elle, dans sa
séance du 27 mai, choisit d’inscrire
comme fondateurs de l’Association
une douzaine de ses membres, dont
Odilon Barrot, Paul Janet et
Hippolyte Passy (Lunier, 1873).
L’essentiel des actions de la ligue
antialcoolique, rebaptisée Société
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française de tempérance en 1873, se
concentre sur la question de la
consommation du vin, considéré
comme une boisson saine†

9, à opposer
à celle de l’alcool, notamment de
l’alcool industriel, perçu comme par-
ticulièrement dangereux. La création
de la Société française de tempé-
rance (SFT) fait des émules et de
nombreuses autres ligues antialcoo-
liques de plus ou moins grande
importance émergent à partir de la
décennie 1870. La SFT, dont le
nombre de membres n’augmente que
très progressivement, se trouve
concurrencée par l’Union française
antialcoolique fondée par le psy-
chiatre Paul-Maurice Legrain, direc-
teur du premier centre français des
aliénés alcooliques à Ville-Evrard.

À partir du congrès fondateur de
1903, la Société française de tempé-
rance et l’Union française antial-
coolique ainsi que d’autres structures
plus petites, comme la Croix-bleue,
d’obédience protestante, fusionnent
et donnent naissance à la Ligue
nationale contre l’alcoolisme.
Véritable nébuleuse composée de
juristes, de réformateurs sociaux, de
médecins ou d’hygiénistes, elle
connaît une réelle influence au
niveau des sphères politiques et de la
haute administration. En effet, ses
effectifs passent, dans la courte
période 1906-1914, de 50 mille à
125 mille adhérents et le budget qui
n’était que de 4000 francs au cours
des années 1890 atteint 300 mille
francs en 1914. La politisation de la
pathologique alcoolique a véritable-
ment fait sortir cette dernière de
l’univers de la pensée médicale pour
la constituer en problème de société
majeur. Cela est particulièrement
vrai à la Ligue nationale contre l’al-
coolisme, qui comprend également,
outre des médecins renommés de
l’Académie de médecine, des per-

sonnages éminents tels qu’Émile
Cheysson, qui sera président de la
Ligue à plusieurs reprises, ou Jules
Siegfried, député actif de la cause
antialcoolique. Ces personnages, par
leurs actions, mêmes symboliques,
constitueront l’alcoolisme en phéno-
mène social qui pose problème et
mérite une action politique «†coura-
geuse†», compte tenu des enjeux. Au
cours de la «†Grande Guerre†», les
vertus du patriotisme sont exacer-
bées et l’alcool est déclaré «†ennemi
de l’intérieur†» (Prestwich, 1988).
L’exemple de L’Alarme, un comité
d’action antialcoolique, symbolise
parfaitement ce mouvement général
qui transcende les clivages partisans
dans la lutte contre l’alcoolisme et
qui réussit à faire interdire, en 1915,
la production et la consommation
d’absinthe, aboutissement de la croi-
sade entreprise par le groupe antial-
coolique formé en 1906 et composé
d’environ 150 députés. La présidence
d’honneur revient à Raymond
Poincaré, Président de la République.
Le comité de patronage compte
parmi ses rangs des personnalités
illustres†: Léon Bourgeois, Alexandre
Ribot, Jules Siegfried, Albert
Thomas, l’ambassadeur Paul
Cambon, le philosophe Henri
Bergson ainsi que le président de la
Ligue des droits de l’homme,
Ferdinand Buisson. À bien des
égards, l’interdiction de la produc-
tion et de la circulation de l’ab-
sinthe†

10, apéritif distillé, dont la
consommation a connu une envolée
extraordinaire depuis les années
1870, passant de 6713 à 238 467
hectolitres en 1900 (Marrus, 1977),
doit être perçue comme le révélateur,
au sens photographique, de l’an-
goisse et des fantasmes des classes
dominantes vis-à-vis de l’alcoolisa-
tion massive des classes populaires,
sources de dangers sociaux divers

(crimes, violences, décadence
morale, etc.) et de dégénérescence
héréditaire. Le succès relatif du lob-
bying antialcoolique, symbolisé par
la suppression de l’absinthe, n’est
également pas sans lien avec le
contexte très particulier dans lequel
il se déroule. En effet, les mesures
étatiques tendant à combattre l’al-
coolisme n’auront jamais été autant
affichées que durant le premier
conflit mondial†: les boissons distil-
lées, comme les apéritifs, avec l’en-
semble des pratiques d’intempérance
qui les entourent, apparaissent
comme synonymes de désordre
social contraire au fonctionnement
rationnel d’une armée en guerre.
C’est en substance ce que rappelle
Clémenceau, en 1918, quand il
déclare†: «†la consommation d’alcool
et des boissons alcoolisées fait courir
à l’heure actuelle au pays tout entier
des dangers auxquels le Gouver-
nement a le devoir de porter remède
d’une manière énergique, tant pour
la discipline que pour la santé de
tous†» (Rousseau, 2003†: 194-195).
Pourtant, l’affichage de discours
répressifs contre l’alcool ne résiste
pas à la réalité quotidienne des sol-
dats des premières lignes, dont les
pratiques d’alcoolisation massive
remplissent une fonction évidente
d’«†oubli de soi†», pour combattre
l’ennui et affronter la mort.

Conclusion†

La mobilisation, en partie réussie,
de la lutte antialcoolique, compte
tenu des mesures d’urgence à prendre
et des enjeux immenses du premier
conflit mondial, allait pourtant vite
s’essouffler pendant la période
d’entre-deux-guerres. Plusieurs rai-
sons à cela. Tout d’abord, l’État se
désintéresse tendanciellement des
politiques d’hygiène en direction de
l’alcoolisme, laissant en pratique aux
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institutions asilaires la gestion de
cette «†population†». L’action publique
se concentre davantage sur d’autres
«†fléaux sociaux†», qui focalisent de
nouvelles angoisses, notamment en
institutionnalisant des structures spé-
cifiques dans la lutte contre la tuber-
culose et le cancer. Ensuite, le
discours dominant qui s’appuyait sur
la thématique de la dégénérescence,
s’il perdure sous diverses formes,
surtout dans sa version alarmiste,
tend malgré tout à être contrecarré
par de nouvelles catégories médi-
cales, issues pour partie de la géné-
tique, discipline qui prend son essor
au tournant du 20e siècle, et qui
concurrence donc les acquis officiels
du processus de transmission des
maladies héréditaires. Il faut finale-
ment attendre la période du régime
de Vichy pour voir resurgir, à la
faveur de conditions sociales très
particulières, un discours et des
mesures antialcooliques (Boninchi,
2005) où s’entremêlent, une nouvelle
fois, des catégories d’ordre moral et
médical, dont l’objectif affiché est de
«†régénérer†» le corps social.

Bertrand Dargelos
Université Paris I Panthéon-

Sorbonne
Centre de sociologie européenne

Notes

1 Celles-ci vont se mobiliser autour de la
thématique des «†fléaux†» sociaux qui,
outre l’alcoolisme, regroupent la syphi-
lis, la tuberculose, la mortalité infantile
etc. C’est à partir du milieu du 19e siècle
que la santé publique devient un enjeu
politique majeur, et le courant hygié-
niste et de la réforme sociale y prend
une part importante. C’est ce que sym-
bolise la création du Musée social, à la
fin du 19e siècle. Sur ce dernier point et
sur l’action plus générale des réforma-
teurs sociaux, voir notamment Horne
(2004) et Topalov (1999).

2 Si les principales réalisations concrètes
du courant hygiéniste dans le traitement
des questions sociales datent de la IIIe

République, l’action du groupe des
«†hygiénistes†» remonte aux années 1820
et s’institutionnalise en 1829 avec la
création des Annales d’hygiène publique
et de médecine légale. Composé alors
essentiellement de médecins, comme
Villermé, Parent-Duchatelet ou Esquirol,
l’hygiénisme vise à porter un jugement
moral sur le comportement des classes
populaires en préconisant des principes
d’hygiène sociale rigoureuse, mais éga-
lement à dénoncer les conditions de vie
matérielles et économiques des ouvriers,
sources à la fois de désordre et de misère
sociale et de foyers importants de mala-
dies épidémiques et infectieuses. Pour
un exemple particulièrement éclairant
du processus d’imposition par les hygié-
nistes de catégories de «†gestion ration-
nelle†» du corps à l’attention des classes
populaires, voir Boltanski (1969).

3 Sur cette question, voir Foucault (1963).

4 Né à Vienne en 1809, Morel a étudié
l’allemand quand il était enfant.

5 On sait ainsi que c’est seulement au
tournant du 20e siècle que la lumière
sera faite sur l’origine de la tuberculose
et de la syphilis, avec les avancées de la
bactériologie. Sur l’émergence de cette
spécialité, voir Contrepois (2001).

6 Pour une analyse du discours des élites
sur les «†pauvres†» et leur prise en
charge, voir Gueslin (1998).

7 En effet, pour le cas de la tuberculose, ce
n’est qu’en 1902 que se constitue la
Société de prévention contre la tubercu-
lose; la Fédération contre la mortalité
infantile date de 1901 (Murard et
Zylberman, 1996); et l’initiative privée
contre le fléau de la syphilis ne se
constitue en association qu’en 1923,
avec la création de la Ligue nationale
française contre le péril vénérien
(Corbin, 1988).

8 Sur l’institutionnalisation d’un modèle
spécifique de prise en charge des alcoo-
liques, voir Thiry-Bour (1996).

9 Pour une étude des rapports entre la
médecine et le vin, voir Paul (2001).

10 Sur les ressorts de la mobilisation contre
l’absinthe, voir Voilliot (2000†: 133-
159).
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